
 

 

 MIFID II/MIFIR : Nouveau calendrier : 

Bonne ou mauvaise nouvelle ?  
 

 

 

 

  
 

 

 
8h30 :  Accueil des participants 
 
9h00 :  Introduction 
 Dominique De Wit, Secrétaire général, Crédit Agricole Titres 
 Vice-Président de l’AFTI 
  
9h10 :  MIF II : les principaux enjeux pour 2018 

Guillaume Eliet – Secrétaire Général Adjoint, Direction de la Régulation 
et des Affaires Internationales, AMF 

 
9h30 : Table-ronde – Protection des investisseurs 
 Animatrice : Stéphanie Saint-Pé, Déléguée Générale – AFTI 
 
  

 Participants : 

 Marie-Thérèse Aycard, Associée, Ailancy 

 Nathalie Poux-Guillaume, Group Product Manager – Products & Solutions, 
CACEIS 

 Carole de Gaulle, Expert Conformité, FBF 

 Anne-Cecile Lugagne-Delpon, Responsable des projets de l'offre et du 
digital, BNP Paribas Banque Privée 

 Sylvie Bonduelle, Senior Advisor, Direction des Relations de Place, Société 
Générale Securities Services 

 
 

11h00 MIF II et la structure des marchés 
 Emmanuel de Fournoux, Directeur des Activités de Marchés, AMAFI 

 

11h20 :   Conclusion 
 Stéphane Giordano, Président, AMAFI 

Mercredi 22 juin 2016                
de 9h00 à 11h30 

Auditorium de la FBF 
18 rue La Fayette 75009 Paris 

En partenariat avec :  

    LES AMPHIS DE L’ 

La directive 2014/65/UE  sur les marchés d’instruments financiers (MiF 2) et le règlement 

UE n° 600/2014 concernant les marchés d’instruments financiers (MIFIR) vont entrainer 

une rénovation profonde du cadre juridique des services d’investissement. 

Dans ce cadre, les dispositifs en vigueur tant en matière de protection des 

investisseurs (best execution, inducements et recherche, obligations générales des 

distributeurs et des producteurs en matière de gouvernance produits, enregistrements) 

que de structuration des marchés (transparence pré et post-trade, obligations de 

reporting, obligation de négociation des produits compensés sur CCPs, limites de 

position sur les marchés de matières premières…) seront substantiellement modifiés. 

Le décalage d’une année, acté par les autorités européennes, concernant la date 

d’entrée en vigueur de ce paquet réglementaire, fixée désormais au 3 janvier 2018, 

constitue-t-il incontestablement une bonne nouvelle, ou n’est-ce pas le minimum 

attendu pour pouvoir procéder à de telles réformes dans des temps si courts ? 

 


